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Courrier hebdomadaire n° 2252-

2253, 

par F. Collard, 71 p., 2015  

Le photovoltaïque occupe régulièrement le devant de la scène 

politique et médiatique. Pour autant, le secteur des énergies 

renouvelables est loin de se limiter à cette seule technologie. Il se 

décline également en plusieurs autres filières : l’éolien, le solaire 

thermique, l’hydraulique, la géothermie, la biomasse (biogaz, 

biocarburants…) et la cogénération. Ces diverses sources d’énergie 

verte sont transformées en électricité, en chaleur et en carburant. 

Comparativement aux énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz) ou 

nucléaire, les énergies renouvelables présentent divers avantages : 

elles sont inépuisables à très long terme, peuvent être produites sur 

le lieu de leur consommation et n’ont qu’un impact limité sur 

l’environnement. En revanche, divers inconvénients les empêchent 

actuellement d’être pleinement compétitives : problèmes de 

stockage, difficultés de raccordement au réseau… Surtout, malgré 

les récents progrès technologiques, les énergies renouvelables 

restent considérées comme chères à produire. Leur développement 
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n’est donc concevable que dans le cadre de régimes de soutien 

public. 

Ce Courrier hebdomadaire présente les enjeux économiques et 

politiques qui entourent la question d’une transition énergétique vers 

davantage de renouvelable. Grâce aux résultats d’études 

prospectives et à un éclairage du contexte actuel, il cherche à cerner 

l’avenir du « mix énergétique » en Belgique (les défis, les 

retombées, les incertitudes…). 

Fabienne Collard étudie aussi les différents mécanismes créés pour 

soutenir les énergies renouvelables, soit par le niveau fédéral soit 

par les Régions. Elle analyse les spécificités de chacun des 

systèmes de « certificats verts » qui ont été mis en place, ainsi que 

leurs évolutions au fil du temps. Après les dérapages induits par des 

politiques très généreuses à l’égard de certaines filières (dont le 

photovoltaïque), les aides publiques se sont en effet muées en un 

soutien plus limité et plus ciblé. Cette nouvelle approche semble 

appréciée par le secteur des énergies renouvelables, qui demande 

avec insistance un cadre législatif clair et surtout stable, propice aux 

investissements et à sa croissance. 
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